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Le Congo reste gouverné
par Joseph Kabila

Congo-Kinshasa Désormais appelé
"le Président honoraire" par les siens,
il reste à la manœuvre.

Si certains avaient encore des doutes sur qui
est le vrai patron de la ROCongo, Joseph Ka-
bila s'est attaché à les dissiper. En convoquant

mercredi ses partisans à sa renne de Kingakati,
près de Kinshasa, il a remis les pendules à l'heme:
c'est et ça reste lui!
Même l'image est parlante: le chef d'État qui de-

vrait être sorti - désormais appelé "]e présideflt 110-
rloraire" par les siens - a convoqué le Fee (Front
commun pour le Congo), la coalition électorale ka-
biliste, dans sa ferme privée, mercredi, pour leur
faire signer un à un, sur une table située devant lui
mais à un nivcau plus bas, lm "acte d'engagement"
par lequel ils jurent "1'11 âme et conscience": "Nous
t'éafI1rmolls noIre fidélité et notre loyauté il Son Excel-
lence Joseph Kabil(l Karonge, Président de la Républi-
que Honom.ire. Initiateur et Autorité Morale dll
l'mnt" (les majuscules figurent sur le document).
Et ils signent ce texte assis... sur une chaise aux

amles de la République, provenant apparemment
de la Présidence.

Majoritêparlementaire
Le document signale l'intention du Fee de sc

tranSf0I111er,de coalition d'une quinzaine de par-
tis, en une ''pl(lte[orme politilJlIe d(' gouver'/wmenl",
en déclarant "lIu'/Ilhres de la majorité parlellwntaire
Fee, au sein tant de l'Assemblée national(' que d('s as-

semblées prol1inciales, respectivement les députés na-
tionaux et prolJinciaux élus salis la bannière des partis
et regroupements politiques membres du Front".
Autrement dit, il s'agit de passer d'une simple

coalition à un regroupement de part.is, el' qui fait
du Fee l'équivalent d'un parti, au sdn duqucllc
Président doit choisir son Premier ministre après
avoir consulté ceUe "majorité pal'lemerlluil'e" CI).

Une manière de vider de sa
substance la tentative de Félix
Tshisekedi de jouer un rôle
quelconque dans l'afl'aire en
nommant un inlbrmateur,
faute d'Ull parti ayant à lui SCtÙ
la majorité. Reste que la loi sur
les partis politiques prévoit
quand même que le ministère
de l'Intérieur reconnaisse
cette nouvelle plateforme,
donc qu'elle le lui demande, ce
qui prendra un moment.

"Lestraîtres"

La manœuvre du ·président
honoraire" n'a pas échappé à
Modeste Bahati, chef du
deuxième parti en importance après le PPRD de
Joseph Kabila - ce qui l'avait poussé, ces derniers
jours, à réclamer pour sa formation soit le poste de
président de l'Assemblée nationale, soit celui de
P['{~mierministre, en fonction de celui que le PPRD
prendrait.
Dans un tweet, M. Bahati a déclaré: "Trop de Kin-

gakat; pOUl' rien. Nous y sommes allés une fOis de plus
aujourd'hui et on IlOlIS y a obligés il taire allégeance il

un homme. Depuis quand 011 oblige les gens à faire al-
légecwce? NOICS voudrions bien gardel' notre indépen-
dance d'actions. d'('spf'Ît et de parole."
Réponse lui a été envoyée pal' le général John

Numhi; cet ancien chef de la police e~1accusé par la
famille de Floribert Chebeya, défenseur des droits
de l'homme, d'être responsable de l'as&1ssinat de
ce dernier en 2010, mais l'officier n'a jamais été

jugé et est resté proche de Jo-
seph Kabila malgré les sanc-
tions américaines et euro-
péennes prises contre lui.
Mieux: il a été nommé en
2018 Inspecteur général de
l'armée.
Le général Numbi a tweeté à

son tour: ·C'est de la lâcheté.
Per,~onne ne (mus oblige il si-
gner le document C'('Sl en loule
liberté que tous orlt accepté de
signer {...] seulement suchez que

les traitres l'endl'Ont bien
compte de lelll' traitl'ise. Te-
nez-le pour dit." Ambiance,
amhiance ...

Marie-france Cros
..~ (1) Rappelons que l'existence de cette majorité.
ctltlWW la uictoir(' de Félix Tsllisckcdi il la présiderl-
lie//e, ne reposrrll CjurSUI' k~dédu ml ions olJîcielles de
la Ceni (Cot1lmissicm électomle nario/wle indépen-
dante), toujollrs norl pl'O!H,éespuisque pri>sd{' deux
1110isaprès les scrutins, elle n'a toujourspa,~ pl4blié /c.\·
résultats électoml4x b[I/'(,(H1de vote pal' bu/'('al4 de vote
mm me l'exige la loi.
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